


Par Emmanuel 
DAOUD 

Avocot <ISSOCié 
Vigo Cabinet d'avovais 

L a mondialisation économique et 
financière et la multiplication des 

entreprises de nature transnationale, 
mais surtout le rôle accru des mouve
ments citoyens et des organisations non 
gouvernementales (ONG) ainsi que leur 
capacité d'action via les réseaux sociaux, 
invitent à redéfinir le cadre de la respon
sabilité des opérateurs économiques, 
dans le souci d'une plus grande res
ponsabilisation de ces derniers et d'une 
meilleure indemnisation des éventuelles 
victimes de leurs activités. En résulte un 
développement significatif des modes 
d'engagement de la responsabilité des 
personnes morales dans différents do
maines du droit, qui contribue à la mon
tée d'un risque juridique p10Léifo1me 
pour les entreprises transnationales. 
Ce constat amène à s'interroger sur l'évo
lution de la responsabilité des groupes 
de sociétés, en particulier sur la question 
de !'imputabilité de la faute et donc de 
la responsabilité dans les rapports entre 
la société mère et la(les) filiale(s). Faut-il 
voir dans cette évolution l'avènement 
progressif d'une présomption générale 
de responsabilité de la société mère du 
fait de sa filiale ? 
Le présent dossier spécial a pour ambi
tion d'aborder cette problématique sous 
différents angles, au travers d'une analyse 
critique de l'évolution de la jurisprudence, 
afin de meure en exergue les solutions 
dégagées dans diverses branches du droit. 
Car si certains secteurs, notamment le droit 
de la concurrence, ont défini une réelle 
présomption de responsabilité des socié
tés mères du fait des pratiques de leurs 
filiales, la solution adoptée dans d'autres 
domaines, tels que le droit social ou le droit 
de l'environnement, est plus nuancée, en 
ce que l'engagement de la responsabilité 
de la société mère repose sur le comporte
ment fautif personnel de celle-ci. 
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Et Clarisse 
LE CORRE 

Juriste 
Introduction 

À l'évidence, les principes généraux de 
notre droit ne militent pas pour l'avè
nement d'une présomption générale de 
responsabilité de la société mère du fait 
de l'activité de ses filiales. En droit pé
nal, tant le principe de la personnalité 
des délits et des peines que celui de la 
légalité des crimes et déli ts, en passant 
par l'interprétation stricte de la loi pé
nale, s'opposent à l'émergence d'une 
responsabilité pénale du fait d'autrui. 
Quant au droit des sociétés, le principe 
de l'autonomie de la personnalité morale 
fait obstacle à la consécration non seule
ment d'une responsabilité du groupe de 
sociétés en tant que tel, mais également 
d'une présomption de responsabilité de 
Io suciété mère perse. 
Cependant, l'observateur ne peut que 
constater un mouvement général de mise 
en cause de la responsabilité des entre
prises transnationales sous la pression 
de l'histoire, des mouvements citoyens, 
des syndicats et des ONG face aux défis 
auxquels la société contemporaine est 
confrontée, telle que la protection de l'en
vironnement et celle des droits fondamen
taux (respect des droits de l'homme mais 
aussi des droits économiques et sociaux). 
Une approche internationale et comparée 
invite dès lors à considérer que le risque de 
mise en cause de la responsabili té pénale 
et civile des entreprises transnationales 
est susceptible de s'étendre de manière 
considérable et de telle sone que les ETN 
n'apparaissent plus seulement comme les 
bénéficiaires de la protection des droits 
fondamentaux, au premier rang desquels 
figure la libené du commerce et de l'indus
trie, mais également comme les acteurs 
incontournables de leur diffusion et de 
leur promotion sur tous les territoires (Chré
nassia c .. La chane el le territoire - libres propos au sujet de la 
responsabilité des enueprises transnationales dans la protection 
des droits fondamentaux, RIDA 2012/76, n• 4331). 

... 

La responsabilité social~ - ou socié
tale - des entreprises (RSE) consacre 
cette exigence nouvelle vis-à-vis des 
entreprises transnationales en général 
et des sociétés mères en particulier, dans 
tous les champs de l'économie et du 
social, à tout le moins en France. Le 
droit de la RSE est avant tout un droit 
«mou» (soft Law) constitué d'engage
ments volontaires pris par les entreprises 
(chartes éthiques, codes de bonnes pra
tique, engagements pris dans le cadre 
de partenariats conclus avec les ONG) 
et matérialisé par le biais d'outils et de 
process, mais n'en demeure pas moins 
source d'obligations juridiques pourvues 
de sanctions. Ce dossier spécial a ainsi 
vocation à s'interroger sur les différents 
fondements permettant de rechercher 
la responsabilité de l'entreprise qui ne 
respecterait pas les engagements reven
diqués en matière de RSE (FerrariJ.,Lasoc.ié1é 
mère peul·elle voir sa responsabilité engagée dans Je cadre 
de la RSE !, RIDA 2012/76, n• 4332). 

Le droit de l'environnement est une autre 
illustration de notre sujet, dans la mesure 
où la présomption de responsabilité ap
plicable aux sociétés mères en la matière 
n'en est, en réalité, pas une. Le fondement 
de la responsabilité environnementale 
de la société mère repose en effet sur la 
démonstration d'une faute personnelle 
de celle-ci, qui ne peut s'induire du seul 
componement de la société filiale, le droit 
français de l'environnement refusant de 
reconnaître une responsabilité de principe 
de la société mère du fait de sa filiale. C'est 
notamment le sens de la décision rendue 
très récemment par la chambre criminelle 
de la Cour de cassation dans l'affaire Erika 
(Cass.crim.,25sepl. 2012, n' 10.82·938 ;CarpentierC.,Société 
mère el droit de l'environnement, RIDA 2012/76, n• 4333). 

> 

0 
0 
l/) 
l/) 

m 
:::::0 
l/) 

-0 m , 
n 
)> 
r 

N° 76 - NOVEMBRE 2012 • REVUE LAMY DROIT DES AFFAIRES 6 3 



INTRODUCTION 

En droit de la concurrence, la juris
prudence de la Cour de justice de 
l'Union européenne et des autori
tés de concurrence et juridictions 
de contrôle françaises donne toute
fois une vision différente de cette 
problématique. L'on observe un dé
passement du principe d'autonomie 
juridique de la personne morale au 
profit de la notion d' «entreprise» 

au sens du droit de la concurrence, 
qui désigne une entité économique 
autonome, justifiant la soumission de 
la société mère aux règles de concur
rence. Il est ainsi considéré que la 
société mère qui détient la totalité 
ou la quasi-totalité du capital de sa 
filiale auteur de pratiques anticon
currentielles est présumée exercer 
une influence déterminante sur le 
comportement de sa filiale, présomp
tion de responsabilité pouvant être 
renversée par la société mère en dé
montrant que sa filiale détermine de 
façon autonome sa ligne d'action sur 
le marché (Daoud E. el Le Corre C., Ll présomp1ion 
d'innuence déterminante : l'impu1abililé à la socié1é 
mère des praliques anticoncurren1ielles de sa liliale, 
RLDA 2012/76, n' 4334). 

••• 

Ce dossier spécial serait incomplet si 
nous n'abordions pas la récente jurispru
dence Areva (TASSMelun, li mai 2012), qui pose 
pour la première fois la question, en droit 
de la protection sociale, de !'imputabilité 
de la faute inexcusable dans les groupes 
de sociétés. 
Dans un souci croissant d'une plus 
grande protection du salarié victime 
d'une maladie professionnelle, cette 
décision retient la responsabilité de la 
société Areva, du fait de la faute inexcu
sable commise par sa filiale nigérienne 
dans le cadre du décès d'un de ses sa
lariés, en caractérisant une situation de 
co-emploi entre Areva et cette filiale, 
laquelle est établie par un faisceau d'in
dices démontrant la «confusion d'inté
rêts, d'activités et de direction» entre ces 
deux sociétés et l'existence d'un lien de 
subordination entre la société mère et le 
salarié victime. 
Le jugement Areua donne l'occasion 
de souligner, une fois de plus, l'impor-

tance croissante tant des engagements 
volontaires des entreprises transnatio
nales que de l'action des ONG. Pour 
établir la responsabilité de la société 
Areva en qualité de co-employeur de 
sa filiale nigérienne. le TASS retient 
notamment que la société Areva avait 
mis en place des «Observatoires de la 
santé» en matière d'hygiène et de sé
curité et signé un protocole d'accord 
sur les maladies provoquées par les 
rayonnements ionisants avec l'ONG 
Sherpa. Le Tribunal considère de ce 
fait que la souscription de tels engage
ments unilatéraux par la société Areva 
démontre qu'elle dispose du pouvoir 
d'imposer les règles d'hygiène, de sé
curité et de gestion de risques au sein 
du groupe ainsi que des connaissances 
pour déterminer l'étendue de l'impact 
sanitaire potentiel de son activité, au
tant d'éléments essentiels à l'imputa-

Corollaire 
de la dynamique 

actuelle d'extension 
de la responsabilité 

des personnes morales, 
la présomption 

de responsabilité 
de la société 

mère s'impose 
progressivement 
dans différentes 

branches du droit. 

bilité de la faute inexcusable sur cette 
société mère (Ronin c .. Faure inexcusable dans les 
groupes de socié1és : la responsabilité de la socié1é mère 
retenue en cas de co·emploi, RLDA 2012/76, n• 4335). 

••• 

Le droit des procédures collectives 
constitue également un champ privi
légié d'analyse de la question de la pré
somption de responsabilité des sociétés 
mères. Car si, là encore, on ne peut 
pas encore parler d'une présomption 
de responsabilité de la société mère 
en cas de déconfiture de la filiale, les 
droits à préserver en la matière revêtent 
une telle importance que la protection 
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des intérêts économiques et sociaux 
nationau,x sous-tend nécessairement la 
réflexion du juge de la faillite. Aussi, 
les conditions de recherche de cette 
responsabilité sont de plus en plus ou
vertes, malgré un contexte jurispru
dentiel dirficile à déchiffrer (Cheval J .• 

Responsabilité de la maison mère en cas de déconfiture 
de la filiale : analyse comparée de l'apprécialion par la 
chambre commerciale et la chambre sociale de l'autono· 
mie de la filiale dans le cadre de la procédure collective. 
RLDA 2012/76, n• 4336). 

Corollaire de la dynamique actuelle 
d'extension de la responsabilité des 
personnes morales, la présomption de 
responsabilité de la société mère s'im
pose progressivement dans différentes 
branches du droit. Ce mouvement pa
raît inévitable au vu des enjeux trans
nationaux qu'il sous-tend : responsa
biliser davantage les entreprises en 
tenant compte des normes sociétales 
et environnementales, inclure les opé
rateurs économiques dans une poli
tique visant une meilleure protection 
des droits fondamentaux et de l'intérêt 
général. 
Cette évolution constitue avant tout 
une chance pour les entreprises, 
qu'un tel cercle vertueux rend plus 
citoyennes. Outre l'impact positif en 
termes d'image et de réputation auprès 
de leurs salariés clients et fournisseurs, 
la promotion de comportements plus 
éthiques, reposant sur l'élaboration de 
standards de qualité et de confiance, 
représente d'ores et déjà un véritable 
avantage concurrentiel et financier 
pour les opérateurs économiques. li 
suffit pour s'en convaincre de constater 
la sensible amélioration de la qualité 
des documents d'information diffusés 
au public par les sociétés cotées, qui 
témoigne d'un réel effort de commu
nication en matière de RSE et de déve
loppement durable. Une telle démarche 
présente un intérêt évident pour les 
entreprises qui se distinguent ainsi 
de leurs concurrents ne faisant pas 
preuve de la même transparence, ni 
de la même bonne volonté, en matière 
de communication à la communauté 
financière. • 
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Par Clarisse 
LE CORRE 

Juriste 
La présomption d'influence 
déterminante : !'imputabilité 

et Emmanuel 
DAOUD 

Avocat à la Cour 
VIGO CabinEI d'i!YOCats 

à la société mère des pratiques 
anticoncurrentielles de sa filiale 

Le droit interne et communautaire 
de la concurrence fait peser une 
présomption d'influence détermi
nante sur les sociétés mères, aux 
termes de laquelle fa société mère 
qui détient la totalité ou la quasi
totalité du capital de sa filiale auteur 
de pratiques anticoncurrentielles 
est présumée exercer une influence 
déterminante sur le comportement 
de sa filiale. Cette présomption de 
responsabilité peut toutefois être 
renversée par la société mère en 
démontrant que sa filiale détermine 
de façon autonome sa ligne d'action 
sur le marché. 

T n droit interne et communautaire 
de la concurrence, le comporte· 

ment d'une filiale au sein d'un groupe 
de sociétés peut être imputé à la société 
mère notamment lorsque la filiale, bien 
qu'ayant une personnalité juridique 
distincte, ne détermine pas de façon 
autonome son comportement sur le 
marché mais applique pour l'essentiel 
les instructions qui lui sont données par 
la société mère. 
Cette solution jurisprudentielle, établie 
depuis les années 1970 (CJCE, 14 juill. 1972, 
afl. 48/69, Imperia] Chemical Industries Ltd, Rec. CJCE, 
p.619), est fondée sur le fait qu'en l'absence 
d'autonomie de la fil iale par rappon à la 
société mère, ces deux sociétés font partie 
d'une seule et même entité économique 
et, panant, forment une entreprise au 
sens du droit de la concurrence. 
La jurisprudence communautaire a ainsi 
défini un régime de la preuve spécifique 
pour apprécier l'autonomie de compor· 
tement d'une filiale par rapport à sa so
ciété mère, régime en vertu duquel la 
société mère qui détient la totalité ou la 
quasi-totalité du capital de sa filiale au· 
teur du componement infractionnel est 
présumée exercer une influence détermi· 
nante sur le componement de sa filiale. 

li incombe alors à la société mère de 
renverser cette présomption d'influence 
détenninante en rapponant des éléments 
de preuve susceptibles de démontrer que 
sa filiale détermine de façon autonome 
sa ligne d'action sur le marché. 
La définition en droit de la concurrence 
d'une telle simplification probatoire 
conduit nécessairement à s'interroger sur 
la manière dont le droit communautaire 
et interne de la concurrence a appré· 
hendé et structuré ce régime d'imputa· 
bilité des pratiques anticoncurrentielles 
d'une filiale à sa société mère, s'agissant 
notamment des conditions de la mise en 
œuvre de la présomption d'influence 
déterminante (1) et de la portée de son 
caractère réfragable (Il). L'application 
de la présomption par les autorités de 
concurrence, et surtout la fermeté de leur 
position en la matière, comportent des 
conséquences pratiques significatives, en 
particulier eu égard au montant des sanc
tions pécuniaires prononcées, traduisant 
de ce fait une politique de renforcement 
de la dimension dissuasive du droit de 
la concurrence (Ill). 

1. - LES CONDITIONS DE LA MISE 
EN ŒUVRE DE LA PRÉSOMPTION 
D'INFLUENCE DÉTERMINANTE 

A. - !.:'entité économi9ue résultant 
du défaut d'autonomie de la filiale 

La question de !'imputabilité des pra· 
tiques anticoncurrentielles au sein d'un 
groupe de sociétés doit avant tout s'ana· 
lyser à la lumière de la notion d'entre
prise en droit de la concurrence. Il sera 
en effet rappelé que les dispositions pro· 
hibant les pratiques anticoncurrentielles, 
tant en droit communautaire avec les ar· 
ticles 101 et 102 du Traité sur le fonction· 
nement de l'Union européenne, qu'en 
droit interne avec les articles L. 420· 1 
et L. 420·2 du Code de commerce, font 
référence à des infractions commises par 
des entreprises. 

La notion d'entreprise en droit de la 
concurrence désigne toute entité éco
nomique autonome, dotée de moyens 
matériels et humains, qui exerce une 
activité commerciale sur un marché 
donné, indépendammèilt du statut juri· 
dique de cette dernière et de son mode 
de financement (CJCE. 23 avr. 1991, afl. C-41/90, 
Klaus HOfner et Fritz Elser c/ Macrotron GmbH, Rec. CJCE. 
1, p. 979; cf. également CJCE, 24 oct. 1996, afl. C·73/95 P., 
Viho, Rec. CJCE, l, p. 5457 ; CJCE. 12 juil!. 1984, afl. 170/83, 
Hydrotherm Geratebau, Rec. CJCE, p. 2999. Le Conseil de 
la concurrence a repris cette notion d'entreprise propre au 
droit communautaire de la concurrence, considérant que 
• ronstitue une entreprise come entité éronomiqueaU101UJ11te, 
privée ou publique. comprenanc un ensemble de moyens 
mmériàs er humains ronrouroru à son aaillité •. in Cons. 
ronc.,déc. n• 95·0·76, 29 nov. 1995, relaûveà des pratiques 
constatées à l'occasion de marchés de grands travaux dans 
le secteur du génie civil). 
Une société mère et sa filiale sont qua· 
liftées d' «entreprise» lorsque la fi liale 
est dépourvue d'autonomie, c'est·à·dire 
qu'elle n'est pas en mesure de définir sa 
propre stratégie commerciale, financière 
et technique, et ne peut s'affranchir du 
contrôle hiérarchique du siège dont elle 
dépend (Cons. ronc .. déc. n• OH)..17, 31 mars 2003, 
relative à des pratiques sur le marché de Li distribution des 
carburants sur autoroutes). La notion d'entreprise 
au sens du droi t de la concurrence s'ap· 
plique alors à l'unité économique que 
forment la société mère et sa filial e, jus
tifiant la soumission de la société mère 
aux règles de concurrence. 
La circonstance qu'une filiale ait une 
personnalité morale distincte ne suf
fit pas à écarter la possibilité que son 
componemem soit imputé à la société 
mère, lorsque la filiale ne détermine 
pas son comportement de façon auto· 
nome et applique pour l'essentiel les 
instructions qui lui sont imparties par 
la société mère (CJCE, 15 juill. 1972, lmperial Che· 
mica) Industries, préc.; CJCE, 21 févr. 1973, afl. 6/72, Eu· 
ropemballage e.a., Rec. CJCE, p. 215; CJCE, 24 oct. 1996, 
Viho, préc. ; CJCE. 24 sept. 2009, afl. C· 125/07 P, C· 133/07 
P, C-135/07 Pet C·l37/07 P, Ersle Croup Bank AG e.a .. 
Rec. CJCE, I, p. 8681 ; Trib. UE, 17 mai 2011,all. T-299/08, > 
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LA PR~SOMPTION D'INFLUENCE DÉTERMINANTE : L'IMPUTABILITÉ À LA SOCIÉTÉ MÈRE 
DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES DE SA FILIALE 

Elf Aquitaine SA et Trib. UE, 17 mai ZOJJ, afl. T-343/08, 
Arkema France). Il est en effet considéré que 
« la séparation formelle entre ces sociétés, 
résultant de leur personnalité juridique. 
ne pourrait s'opposer à l'unité de leur 
comportement sur le marché, aux fins de 
l'application des règles de concurrence» 
(CJCE, 15 juill. 1972, Imperia! Chemical Industries, préc.). 
L'examen des règles d'imputabilité en 
droit de la concurrence montre ainsi 
un dépassement du «cloisonnement 
juridique qu'implique la personnalité 
morale» de la filiale, pour rechercher 
la responsabilité de l'entité qui contrôle 
celte dernière et« ériger en sujets de droit 
des ensembles d'entités réunies sous un 
contrôle commun » (Chaput F .. L'autonomie de la 
filiale en droit de la pratique anticoncurrentielle, Contrats, 
cane .. consom. 2010, étude n• J). 
Il en résulte que les comportements an
ticoncurrentiels d'une filiale sont impu
tables à la société mère lorsque la fil iale 
ne détermine pas de façon autonome sa 
ligne d'action sur le marché et, corré
lativement, que les liens entre ces deux 
dernières ne sauraient être qualifiés d'en
tente (CJCE, 15 juill. 1972, Imperia! Chemical Industries, 
préc .. pt. 133: • lorsque/a filiale ne jouit pas d'une autonomie 
réelle dans la détennilllllion de sa ligned'acrion sur le marché, 
les interdicrions édicrées par l'anîc/e 85, paragraphe J, peu
vent écre considérées comme inapplicables dans les mppons 
entre elle et la société mère, avec laquelle elle forme une unité 
économique•. Pour un exemple en droit interne: Cons. cane .. 
déc. n• 03-0-01, 14 janv. 2003, relative au comportement 
de sociétés du groupe L'Air Liquide dans le secteur des gaz 
médicaux, pt. IZ3 :•enl'absenced'autonomiecommercialeer 
{inwuière, les différentes sociétés du groupe forment alors une 
unité économique au sein de laquelle les décisions er accords 
ne peuvent relever du droit ~es e111enres 11). 

B. - Une présomption fondée sur la 
détention capitalistique de la filiale 

1. - En droit çommunautaire 

La présomption d'influence détermi
nante établie par la jurisprudence com
munautaire repose sur la détention ca
pitalistique de la filiale par la société 
mère. La société mère qui détient, di
rectement ou indirectement par le biais 
d'une société interposée, la totali té ou 
la quasi-totalité du capital social de sa 
filiale, est présumée de façon réfragable 
exercer effectivement une influence dé
terminante sur son comportement sur le 
marché (CJCE, Z5 oct. 1983, arr. C-107/82, Allgemeine 
Elektrizitâts·Gesellscha[t AEG-Telefunken AG, Rec. CJCE, 
p. 03151; cf, pour un rappel de ce principe, CJCE, 22 mai 
ZOOS, a[f. C-Z66/06, Evonik Oegussa; TPICE, 30 avr. 2009. 
arr. î· 12/03, llochu Corporation, Rec. CJCE, 11 . p. 883 ; 
TPICE, 18 déc. 2008, arr. T-85/06, General Quimica SA. 
Repsol SA, Repsol YPF SA, Contrais, conc., consom. 2009, 
comm. n• 54; TPICE, 31mars2009, arr. T-405/06, Arcelor
Mittal, Contrats, conc.; consom. 2009, comm. n• 137). Il 
est en effet considéré qu'en raison d'une 

telle détention capitalistique, la filiale ne 
détermine pas de façon autonome sa 
ligne d'action sur le marché et constitue 
de ce fait avec la société mère une seule 
et même entreprise au sens du droit de 
la concurrence. 
Jusqu'à récemment, des incertitudes 
demeuraient toutefois quant à la force 
de la présomption définie par le juge 
communautaire, incertitudes relatives 
à la marge de manœuvre de ce dernier 
dans l'appréciation de la responsabilité 
au sein d'un groupe de sociétés. En 
effet, si la plupart des précédents juris
prudentiels semblaient conforter l'idée 
que la détention de l'intégralité du capi· 
ta! d'une filiale était un indice suffisant 
pour établir l'influence déterminante de 
la société mère sur celle-ci, l'arrêt Stara 
semblait avoir initié un fléchissement de 
la jurisprudence, la Cour ne se fondant 
pas uniquement sur le fait que la so
ciété mère détenait la totalité du capital 
de sa filiale, et prenant également en 
compte des indices additionnels, tels 
que l'absence de contestation de l'in
fluence exercée par la société mère sur 
la politique commerciale de sa filiale et 
la représentation commune des deux 
sociétés durant la procédure administra
tive (CJCE, 16 nov. ZOOO, arr. C-286/98 P, Stara Koppar
bergs Bergslags, Rec. CJCE, I, p. 99Z5}. De même, le 
juge communautaire avait, dans l'affaire 
Bolloré, considéré que<< l'élément relatif 
à la détention de la cotalité du capital de 
la filiale, s'il constitue un indice fort, ne 
suffit pas à lui seul pour permettre d'im
puter la responsabilité à la société mère» 
(TPICE, 26 avr. 2007, aff. T-109/0Z, Bolloré, Rec. CJCE, 11, 
p. 947; la CJCE est cependant revenue sur cette solution 
dans un arrêt du 3 septembre 2009, Papierfabrik August 
Koehler, arr. jointes C-322/07 P, C-3Z7/07 Pet C-338/07 P, 
Rec. CJCE, I, p. 7191). 
Par l'arrêt Akzo, la CJCE confirme avec 
fermeté la position stricte du juge com
munautaire en la matière, considérant 
que le simple fait que la filiale soit inté· 
gralement détenue par la société mère 
suffit pour retenir la responsabilité de 
cette dernière, la mise en œuvre de la 
présomption n'étant pas subordonnée 
à la production d'indices supplémen
taires relatifs à ) 'exercice effectif d'une in· 
fluence de la société mère (CJCE, !Osept.Z009. 
a[f. C-97 /08, Akzo Nobel e.a .. Rec. CJCE. I, p. 8237, pts. 60 
à 62). La présomption d'influence détermi
nante se suffit à elle-même et dispense de 
devoir établir une double preuve : celle 
du contrôle sur la filiale, d'une part, et 
celle de l'exercice effectif du contrôle, 
d'autre part. Il n'est pas nécessaire de 
rapporter des éléments complémentaires 
établissant l'influence effective et déter
minante de la société mère sur le com
portement de sa filiale (• La Commission. pour 
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déclencher la présomption d'influence dérem1inante, peur se 
fonder sur la seule constatation de la détention par la société 
mère de la quasi· totalité du capital social de sa filiale et n ·a 
pas à corroborer cet indice par des éléments additionnels • : 
Trib. UE, 17 mai ZOll,aff. T-299/08. Elf Aquitaine SA, préc.; 
et Trib. UE, 17 mai ZOll, a[L T-343/08, Arkema France, 
préc. Cf. également CJUE, ZO janv. ZOJ I, Repsol Qui mica 
SAe.a .. préc.). Il sera d'ailleurs souligné que 
les erreurs commises par les autorités 
de concurrence dans l'appréciation de 
la portée des indices additionnels ne 
sont pas de nature à remettre en cause 
la présomption posée. 
Lorsque la société mère ne détient ni 
la totalité ni la quasi totalité du capi
tal social de sa filiale et que, partant, 
les conditions d'application de la pré
somption ne sont pas réunies, le juge 
communautaire procède à la recherche 
de preuves additionnelles de l'absence 
d'autonomie de la filiale. Il s'agit dès 
lors de conduire une analyse in concreto 
fondée sur un faisceau d'indices, c'est
à-dire l'ensemble des éléments perti
nents propres aux circonstances de l'es
pèce, relatifs aux liens économiques, 
organisationnels et juridiques qui unis
sent la filiale à la société mère (Trib. UE, 
27 oct. ZOIO, a[f. T-24/05, Alliance One International, 
pt. 171). Parmi les indices retenus figuren t 
notamment les sujétions financières 
de la filiale, l'identité des dirigeants, 
l'émission de directives par la société 
mère, l'influence de la société mère 
en matière de politique des prix (CJCE, 
14 juill. 1972, lmperial Chemical Industries, préc .. pt. 137) 
et d'objectifs de vente (TPICE, 12 déc. 2007, 
arr. T-112/05, Akzo Nobel e.a .. Rec. CJCE, Il, p. 5049) 
ou, plus largement, l'influence sur la 
gestion et la stratégie commerciale de 
la filiale (CJCE, 24 oct. 1996. Viho, préc .. pt. 48). 
Les preuves additionnelles doivent né
cessairement démontrer que la société 
mère exerce de manière effective une 
influence déterminante sur le compor· 
tement de sa filiale sur le marché, et 
non se contenter de constater qu'elle 
est en mesure d'exercer une telle in
fluence (Trib. UE, 27 oct. 2010, Alliance One Interna
tional, préc., pl. 126). 

2. - En droit français 

Le régime d'imputabilité des pratiques 
anticoncurrentielles de la filiale ainsi 
défini par le juge communautaire est 
également mis en œuvre en droit interne 
par l'autorité française de concurrence 
et .les juridictions de contrôle (cf notam
ment Cons. conc .. déc. n• 00-0·50, 5 mars ZOOI, relative 
~ des pratiques mises en œuvre par la société Française 
des Jeux dans les secteurs de la maintenance informatique 
et du mobilier de comptoir, Cons. conc .. dk n• 09·0·06, 
5 févr. 2009, relative à des pratiques mises en œuvre par la 
SNCF et Expedia lnc. dans le secteur de la vente de voyages 
en ligne ; cf notamment, pour les décisions des juridictions 



de conircile, Cass, com .. 4 juin 1996, n• 94·17.065, Bull. 
civ. IV, n• 160, Jean Lefebvre; el CA Paris, (1t ch., sect. H, 

25 mars 2008, Cernex Bé1onsSud·Es1), en vertu de la 
nécessaire homogénéité des règles d'im
putabilité et d'un standard de preuve 
unique. L'Au tori té de la concurrence 
rappelle à ce titre que «le régime de la 

preuve inscitué par la jurisprudence com

munautaire (s'impose) à l'Autorité de la 

concurrence lorsqu'elle fait application 

des stipulations des anicles ( ... ) 101 et 

102 TFUE. En effet, la notion d'entreprise 

et les règles d'imputabilité relèvent des 

règles matérielles du droit communau

taire de la concurrence. L'interprétation 

qu'en donnent les juridictions commu

nautaires s'impose donc à l'autorité 

nationale de concurrence lorsqu'elle 

applique le droit communautaire, ainsi 

qu'aux juridictions qui la contrôlent» 

(AUI. conc .. déc. n• 11·0·02, 26 janv. 2011, rela1ive à des 
praliques mises en œuvre dans le secteur de la res1aura1ion 
des monuments his1oriques, pl. 595). 
Le standard de preuve retenu par le juge 
français pour établir le défaut d'auto· 
nomie de la filiale est toutefois plus 
exigeant qu'au niveau communautaire. 
En effet, «même si elle a fait sienne la 

présomption d'influence déterminante 

sur les filiales détenues (en totalité ou 
en quasi-totalité), /'Autorité de la concur· 

rence veille le plus souvent à confoner la 

preuve tirée de cette présomption par la 

démonstration d'éléments supplémen

taires » (Chapu1 F., préc.J . À CP titre, même 
en présence d'une filiale contrôlée à 

100 % par la société mère, le juge na
ti9nal s'attache à relever d'autres indices 
de l'absence d'autonomie, considérant 
qu • « il convient d'examiner plusieurs pa

ramètres, parmi lesquels l'importance 

de la panicipation financière de la so

ciété mère dans le capital de la société 

contrôlée, les nominations au sein des 

organes de direction, la possibilité pour 

les organes dirigeants de la société filiale 

de déterminer librement une stratégie 

industrielle, financière et commerciale 

pleinement autonome » (Cons. conc., déc. 

n• 07·0·12, 28 mars 2007, rela1ive à des pratiques mises en 
œuvre dans le secleur du chèque-cinéma, pt. 88 ; Au1. conc., 
déc. n• 11·0-02, 26janv. 2011,préc .. pl. 60l ll'Au1oritéde la 
concurrence prenan1 le soin de relever que le défaut d'au10· 
nomie résulte en l'espèce non seulemenl des liens juridiques 

et capi1alistiques unissant les filiales à la société mère, mais 
également du contrôle exercé sur les filiales par les conseillers 
du présidem de la socié1é mère et de la coordination de la 
stra1égie commerciale du groupe)). 
Aussi la recherche de la responsabilité 
de la société mère n'est-elle pas systé· 
malique en droit interne : « l'imputation 

des pratiques d'une filiale à sa société 

mère, qui ne constitue qu'une faculté. 

peut intervenir lorsque la filiale ne dé
termine pas de façon autonome sa ligne 

d'action sur le marché» (CA Paris,28oct.2010. 
confirmani Aul. conc .. déc. n• 10·0·04, 26 janv. 2010, 
relative~ des pratiques mises en œuvre dans le secieur des 

tables d'opéra1ion). li a ainsi pu être jugé que 
des pratiques anticoncurrentielles étaient 
exclusivement imputables à la filiale qui 
disposait d'une autonomie commerciale 
et financière, bien que celle-ci soit déte
nue en totalité ou quasi-totalité par la so· 
ciété mère (Cons. conc,.déc. n• 05·0-49, 28 juill. 2005, 
relative à des pratiques mises en œuvre dans le secteur de la 

location eniretien des machines d'affranchissement pos1al, 
pis. 52 e1 53; Cons. conc., déc. n• 08·0·25, 29 oct. 2008, 
relative à des pratiques mises en œuvre dans le sec1eur de la 

distribution de produi1s cosmétiques e1 d'hygiène corporelle 
vendus sur conseils pharmaceutiques). 

11. - LE RENVERSEMENT 
DE LA PRÉSOMPTION D'INFLUENCE 
DÉTERMINANTE 

A. - Les conditions 
du renversement de la présomption 

En théorie, la société mère peut ren· 
verser la présomption simple d'absence 

L'imputabilité des 
pratiques à la société 
mère ne résulte pas 
de sa participation 

matérielle à l'infraction. 

d'autonomie de sa filiale en démontrant 
que celle-ci fixe sa ligne d'action sur le 

marché de manière autonome (cf., en ce 
sens, CJCE, 30 avr. 2oœ, hochu Corporation, préc.; TJ>ICE, 

30 sept. 2009, aff. î· 161/05, Hoechs1, Rec. CJCE, 11, p. 3555; 
TPICE, 30 sep1. 2oœ, arr. T-175/05, Akz.o Nobel NV e.a.). 
Ce caractère réfragable traduit l'intention 
de ne pas définir une attribution auto· 
matique de la responsabilité à la société 
détenant la totalité ou la quasi-totalité du 

capital de sa filiale, conformément au 
principe de la responsabilité personnelle 
sur lequel repose le droit de la concur· 
rence de l'Union (CJUE, 20 janv. 2011, General 
Quimica SA e.a .. préc.). 
Pour ce faire, la société mère doit pro· 
duire tout élément relatif aux liens orga
nisationnels, économiques et juridiques 
entre la société mère et sa filiale de na
ture à démontrer qu'elles ne constituent 

pas une seule entité économique ou en
treprise et que la filiale est en mesure 
de définir de façon autonome son com
portement sur le marché [TPICE,30sept.2009, 
Hoechs1, préc.; TPICE, 30 sept. 200'.), Akz.o Nobel NV e.a., 
préc. ;Trib. UE, 17 mai 2011. Elf Aqui1aineSA. préc. ; Trib. 
UE, 17 mai 2011, Arkema France, préc., Cf., en droi1 interne, 
CA Paris, 1,. ch .. sect. H, 25 mars 2008. Cernex Bétons 
Sud·Est). 

B. - Vers une présomption 
irréfragable en droit 
communautaire ? 

En pratique, la présomption d'influence 
déterminante tirée de la détention capita· 
listique est très difficile à renverser car elle 
implique de rapporter la preuve d'un fait 

négatif, c'est-à-dire l'absence de contrôle 
effectif exercé par la société mère sur le 
comportement de sa füiale. Rares sont les 
exemples jurisprudentiels qui retiennent 
l'autonomie de la filiale et mettent hors 
de cause la société mère détenant la to
talité ou la quasi-totalité du capital de sa 
filiale (cf. nola.lllmem TPICE, 27 sept. 2006, aff. T-43/02, 
Jungbunzlauer, Rec. CJCE, 11 , p. 3435). 
Aussi, sont systématiquement jugés, si
non indifférents, du moins insuffisants, 
par les autorités de concurrence, les argu
ments tenant au fait que la société mère 
ait interdit à ses filiales tout comporte
ment anticoncurrentiel (CJUE, 20 janv. 2011. 
Repsol Quimica SA e.a .. préc.), qu'elle n'ait pas 
participé au comportement incriminé 

ou qu'elle n'avait pas connaissance de 
l'infraction (CJCE, 10 sept. 2009, Akzo Nobel NVe.a .. 
préc.), qu'elle n'exerce aucune influence 

sur le domaine spécifique ayant fait l'ob
jet de l'infraction (TPICE, 12 déc. 2007,Akz.o Nobel, 
préc.), que la filiale dispose du pouvoir de 

contracter sans autorisation préalable ou 
encore qu'elle présente une autonomie 

financière. 
De tels arguments sont considérés ino
pérants car « la responsabilité de la so· 

ciété mère du fait de sa filiale n'est pas 

fondée sur une relation d'instigation 

de l'infraction ou d'implication dans 

celle-ci, mais sur le fait qu'elles consti· 

tuent une seule entreprise au sens du 

droit de la concurrence» (TPICE, 30 sep1. 2009, 
Hoechs1,préc.) . L'imputabilité des pratiques 
à la société mère ne résulte pas de sa 
participation matérielle à l'infraction. 

Sa qualification d'auteur repose unique
ment sur les liens économiques et juri· 
diques qui l'unissent à sa filiale et qui 
lui permettent de déterminer le compor· 

tement de cette dernière sur le marché 
considéré. Dès lors, la responsabilité de 
la société mère peut être engagée quand 
bien même elle n'aurait pas utilisé de 

manière effective les prérogatives qui 
lui permettaient d'agir sur sa filiale. Ce 
principe a été rappelé par la Cour de 
justice des communautés européennes 
dans l'arrêt Akzo : « le fait qu'une so· 

ciété mère et sa filiale constituent une 

seule entreprise au sens de l'article 81 

CE permel à la Commission d'adresser 

une décision imposant des amendes à 
la société mère, sans qu'il soil requis 

d'établir l'implica1ion personnelle de 

cette dernière dans l'infraction» (CJCE, 
10 sept 200'.), Akzo Nobel NV e.a., préc .. pis. 58 et 59). > 
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LA PRÉSOMPTION D'INFLUENCE DÉTERMINANTE : l ' IMPUTABILITÉ A LA SOCIÉTÉ MÈRE • 
DES PRATIQUES ANTICONCURRENTIELLES DE SA FILIALE 

La fermeté de la position du juge com
munautaire n'est pas exempte de cri
tiques car si le contrôle capitalistique est 
vraisemblablement de nature à conférer 
à la société mère un pouvoir d'orienta
tion stratégique sur les décisions de sa 
filiale, « le pouvoir de décision en assem
blée générale ne signifie pas ipso facto 
que la société mère détermine directement 
la politique el la stratégie» de celle-ci 
(Champaud C., Danet O., Groupe de Sociétés, Responsabilité 
de la société mère pour les infractions aux règles de concur· 
rencecommises par ses filiales, RTDcom. 2010, p.144). Le 
fait que l'argument tiré du pourcentage 
de participation détenu par la société 
mère soit opposé dogmatiquement à tous 
les éléments fondés sur la réalité de la 
répartition du pouvoir au sein du groupe 
contribue à systématiser !'imputabilité 
de la pratique anticoncurrentielle à la 
société mère et à rendre la présomption 
de facto quasi-irréfragable. 

Ill. - LES CONSÉQUENCES 
DE LA MISE EN ŒUVRE 
DE LA PRÉSOMPTION 
D'INFLUENCE DÉTERMINANTE 

A. - Le débiteur de l'amende: 
l'en~agement de la responsabilité 
con1ointe et solidaire de la société 
mère et de sa filiale 

Les autorités de concurrence se réser
vent le droit de retenir la responsabilité 
individuelle de la société mère et de la 
filiale ou leur responsabilité conjointe 
et solidaire (LexisNexis, Éludes thématiques, Concur
rence el Contrai, p. 73 el s., disponible sur < hup://www. 
lexisnexis.fr/pdf/00/3_e1Ùdes_1hematiques_ra09.pdf > ; 
Ancelin·Menais O., L'impu1abilité des pratiques amicon· 
curren1ielles, JCP E 2008; 1428). 
L'engagement de la responsabilité in
dividuelle, toùt d'abord, implique que 
la société mère et sa filiale ne peuvent 
être tenues solidairement responsables. 
Lorsque la filiale est jugée dépourvue 
d'autonomie, seule la société mère est 
considérée comme étant à l'origine de 
l'acte incriminé et sa responsabilité indi
viduelle est retenue. Cette position était, 
jusqu'à récemment, celle de !'Autorité de 
la concurrence, qui refusait d'imputer 
l'infraction anticoncurrentielle conjoin
tement à la société mère et sa filiale, à 
moins que les deux sociétés aient parti
cipé à la pratique incriminée, considéranc 
qu'« à l'intérieurd'ungroupe de sociétés, 
les pratiques, lorsqu'elles sont mises en 
œuvre par une société filiale, ne sont 
imputables à cette filiale que pour autant 
qu'elle dispose d'une autonomie de dé
cision par rapport à la société mère. Au 
cas contraire, les pratiques doivent être 
imputées à la maison mère» (Cons. conc., déc. 

n• 04·0·32, 8 juill. 2004, relative à la saisine de la socié1é 
More group France comre les pra1iques du groupe Decaux, 
point 167, décision confirmée par CA Paris, l" ch., sec!. H, 
22 févr. 2005; Cons. conc., déc. n• 04·0·56, 15 nov. 2004, 
relative à des pra1iques mises en œuvre par le groupe La 
Dépêche du Midi el des commissaires· priseurs de Toulouse, 
point 80; Cons. conc., déc. n• 05-0-38, 5 juill. 2005, relalive 
à des pratiques mises en œuvre sur le marché du 1ransport 
public urbain de voyageurs, pl. 297 ; décision confirmée par 
CA Paris, !"ch., sec!. H, 7 lévr. 2006, Transdev, cassation 
partielle par Cass. corn., 9 oct. 2007, n• 06-12.446, Veolia). 
L'Autorité de la concurrence refusait à 
ce titre de prononcer des sanctions soli
daires et fixait de manière individualisée 
le montant de la sanction appliquée à 
chaque entité membre de l'entreprise 
(Chapul F., préc.). 
La jurisprudence communautaire opte 
toutefois pour l'engagement de la res
ponsabilité conjointe et solidaire des 
sociétés, conformément au principe de 
cohésion du groupe vis-à-vis des auto
rités de concurrence. La société mère et 
sa filiale formant une unité économique 

L'imputation à la société 
mère des agissements 
de sa filiale comporte 
des enjeux financiers 

significatifs. 

en raison du défaut d'autonomie de la 
filiale, l'organisation interne du groupe 
n'est pas opposable aux autorités de 
la concurrence. C'est bien l'entité éco
nomique que constitue l'entreprise au 
sens du droit de la concurrence qui doit, 
lorsqu'elle enfreint les règles de concur
rence, répondre globalement des infrac
tions commises, conformément au prin
cipe de la responsabilité personnelle (CJCE, 
JO sept. 2009, Akzo Nobel e.a., préc., pl. 58). Ainsi, 
les différentes personnalités juridiques 
impliquées dans la pratique anticoncur
rentielle sont conjointement et solidai
rement responsables (CJCE, 10 sept. 2009, Akzo 
Nobel NVe.a., préc.; CJUE, 20 janv. 2011, Repsol Quimica 
SA e.a., préc.; Trib. UE, 17 mai 2011, Eli Aqui1aine SA, 
préc.; e1Trib. UE, 17 mai2011, Arkema France, préc.). La 
Commission rappelle à ce titre que « la 
responsabilité d'une société mère pour 
le comportement de sa filiale, lorsqu'elle 
est établie, ne saurait en aucune manière 
exonérer la filiale de sa propre responsa
bilité. La filiale demeure en effet indivi
duellement tenue des pratiques anticon
currentielles auxquelles elle a pris part. 
La responsabilité de la société mère vient 
s'ajouter, le cas échéant, en raison de l'in
fluence et du contrôle qu'elle exerce sur sa 
filiale» (Déc. Comm. CE, 30 nov. 2005, COMP/3835'l, 
Sacs indus1riels, pl. 588). L'Autorité de la concur-
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rence a finalement adopté cette position, 
conformément au caractère contraignant 
de l 'interptétation des règles d'imputabi
lité par les juridictions communautaires, 
en prononçant une sanction conjointe 
et solidaire à l'encontre d'une société 
mère et de sa filiale (Au1. conc., 9 déc. 2009, déc. 
n• 09·0·36, relative à des pratiques mises en œuvre par 
Orange Cara'tbe e1 France Télécom sur différents marchés de 
services de communications élec1roniques dans les dépar1e
men1s de la Martinique, la Guadeloupe el la Guyane, pl. 423). 

B. - Les conséquences 
sur le calcul de l'amende 

L'imputation à la société mère des agis
sements de sa filiale comporte des en
jeux financiers significatifs s'agissant 
tout d'abord de la fixation du plafond de 
l'amende, en ce que la mise en œuvre 
de la présomption permet d'étendre 
l'assiette de la sanction pécuniaire au 
chiffre d'affaires réalisé par une entité 
plus vaste (Ancelin·Menais O., préc.). 
Le plafond de l'amende encourue pour 
une infraction aux règles de concur
rence, tant en droit français qu'en droit 
communautaire, est égal à 10 % du 
chiffre d'affaires mondial hors taxes 
de l'entreprise (C. corn., art. L. 464-2, 1 ; Règl. 
Cons. CE n• 1/2003, 16 déc. 2002, an. 23) depuis 
le relèvement du plafond des sanc
tions opéré en droit interne par la loi 
n° 2001-420 sur les nouvelles régula
tions économiques du 15 mai 2001 et, 
en droit communautaire, par la révision 
des lignes directrices pour le calcul des 
amendes infligées en application de 
l'article 23, paragraphe 2, a), du règle
ment CE n° 1/2003. Le droit français 
précise que le chiffre d'affaires pris 
en compte pour le calcul de ce pla
fond est le chiffre d'affaires consolidé 
dès lors que les comptes de l'entre
prise ayant mis en œuvre la pratique 
anticoncurrentielle sont eux-mêmes 
consolidés (C. corn .. an. L. 464·2, 1, al. 4). En 
dépit de l'absence de dispositions si
milaires au sein du règlement CE, le 
juge communautaire procède lui aussi 
à un élargissement de l'assiette de la 
sanction, considérant que« si plusieurs 
destinataires constituent ['"entreprise" 
au sens de l'entité économique respon
sable de l'infraction sanctionnée, et ce 
encore à la date d'adoption de cette 
décision, ( ... ) le plafond peut être cal
culé sur la base du chiffre d'affaires 
global de cette entreprise, c'est-à-dire 
de toutes ses composanfes cumulées » 
(TPICE, 15 juin 2005. al( T·71/03, Tokai Ca1bon, Rec. 
CJCE, Il, p. 10; TPICE, 12 déc. 2007, Akzo Nobel. préc. : 
•le plafond de lO % ( ... ) doit êlre calculé sur la base du 
chiffre d'affaires cumulé de routes les socié1és consrirunnr 
/'enciré économique unique agissant en rant qu'enrreprise 
au sens de l'article 81 CE. puisque seul le chiffre d'affaires 
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cumulé des sociécés composantes peut conscituer une in· 
dication de la taille et de la puissance économique de 
l'entreprise en quescion •). 
En outre, l'imputation de l'infraction 
anticoncurrentielle à la société mère est 
susceptible d'engendrer une majoration 
de l'amende puisque, d'une part, elle 
accentue le risque d'application d'une 
circonstance aggravante au titre de 
la réitération des pratiques prohibées 
(C. corn., art. L 464·2, al. 3, e1 lignes directrices pour le 
calcul des amendes innigées en applic.ilion de Règl. Cons. 
CE n• 1/2003, art 23, § 2, a), JOUE l" sept. 2006, n• C 120, 
p. 2; cf. no1ammen1TPICE,17 mai 2011, arr. T·299/08, El! 
Aquitaine SA, préc.; TPICE, 17 mai 2011, al!. T-343/08, 
Arkema France, préc. [majoration du montam de base de 

l"amendede90 % au titre de la mulli·récidive] ; et Aut. conc., 
déc. n• 09·0·36, 9 déc. 2009, préc. [majoration de 50 % du 
montant de l'amende pour tenir compte de la réi1érationJ) 
et, d'autre part, l'autorité de concur· 
rence peut appliquer un multiplicateur 
au titre de la dissuasion sur la base de 
la taille et des ressources financières de 
l'entreprise. 
JI résulte de ce qui précède que la ju
risprudence interne et communautaire 
relative à la présomption d 'influence dé
terminante en droit de la concurrence, 
en particulier l'approche extensive de 
la responsabilité d'une infraction aux 
règles de concurrence, traduit la volonté 
des autorités de concurrence de sanc-

tionner plus sévèrement les pratiques 
anticoncurrentielles, s' inscrivant de 
ce fait dans Je cadre d 'une politique 
manifestement dissuasive, au risque 
d'établir une présomption de respon
sabilité quasi-irréfragable à l'encontre 
des sociétés mères. Il appartient donc 
à ces dernières de mettre en place des 
politiques de bonnes pratiques dans 
l'ensemble de leurs filiales afin d'évi
ter leur exposition à un risque dont 
les conséquences financières sont très 
é levées. À ce titre, le discours légaliste 
des directions juridiques devrait plus 
souvent être écouté et pris en considé
ration ... + 
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